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3N° d’ordre  1


3Grouttech - Chapes anhydrites à base de PRONTOPP AZO COMPOUND 2000 F Anhydriet


3N° d’ordre  2


3Grouttech [suite] - Sous-couche préparatoire


3N° d’ordre  3


3Grouttech [suite] - Etanchéité


986.32.00.
CHAPES ADHERENTES LEGEREMENT ARMEES
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Finitions de sols, chapes adhérentes liées au ciment / CT suivant NBN EN 13813:2002 / gén.  GROUTTECH
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10N° d’ordre  4


10Grouttech - Chapes avec additif FIbre Composite Granit 6 à base de fibres et fonction de plastification pour une résistance améliorée, une réduction du retrait et du risque de fissuration


10N° d’ordre  5


10Grouttech [suite] - Primaire d'adhérence 21


1686.33.00.
CHAPES NON ADHERENTES LEGEREMENT ARMEES


1686.33.10.¦257.
Finitions de sols, chapes non adhérentes liées au ciment / CT suivant NBN EN 13813:2002 / gén.  GROUTTECH
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17N° d’ordre  6


17Grouttech - Chape à séchage rapide à base d’additifs pour chapes Accélérateur 10 Composite avec fonction de stabilisation et de fluidification


17N° d’ordre  7


17Grouttech - Chape à séchage rapide à base d’additifs pour chapes Accélérateur 15 Composite avec fonction de stabilisation et de fluidification


17N° d’ordre  8


17Grouttech - Chape à séchage rapide à base d’additifs pour chapes Accélérateur 20 Composite avec fonction de stabilisation et de fluidification


17N° d’ordre  9
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17Grouttech [suite] - Sous-couche préparatoire


17N° d’ordre  11


18Grouttech [suite] - Etanchéité


18N° d’ordre  12


18Grouttech [suite] - Couche de désolidarisation
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PARTIE 8
FINITIONS
LOT 86
FINITIONS DES SOLS
86.30.--.
CHAPES COULEES
86.31.00.
CHAPES ADHERENTES NON ARMEES
86.31.10.¦233.1-
Finitions de sols, chapes adhérentes non armées liées à l'anhydrite / CA suivant NBN EN 13813:2002 / gén.  23-09-10  GROUTTECH
(43) Pr2



.10.
DESCRIPTION
.12.
Les travaux comprennent :

-
L’inspection du support.

-
Le contrôle des niveaux.

-
Le signalement des défauts éventuels, erreurs d’exécution et/ou dépassement de tolérance.

-
Le contrôle des températures et le chauffage éventuel du local jusqu’à obtention des conditions minimales de température.

-
La fourniture et la réalisation des coffrages et/ou réservations nécessaires.

-
La préparation du support.
-
La pose d'un film pare-vapeur.
-
La préparation du mélange et la réalisation proprement dite de la chape anhydrite à base de PRONTOPP COMPOUND 2000 F y compris le placement des armatures éventuelles.
-
La pose des isolations [joints] périmétriques et/ou de dilation nécessaires, chacun avec son profil de joint propre.
.13.
Egalement compris dans le poste :

-
Le parachèvement de la surface de la chape.

#-
La pose d’une couche préparatoire [sous-couche] suivant les prescriptions de l’article ...
#-
La pose d’une étanchéité adaptée suivant les prescriptions de l’article ...
-
La protection de la chape.

-
L’évacuation de tous les matériaux et déchets ainsi que le nettoyage de la chape.

#-
...
.14.
Non compris dans le poste :

#-
...
.15.
Application et mise en oeuvre :

...
.16.
Remarque importante :

...




86.31.10.¦233.12.
Finitions de sols, chapes adhérentes non armées en granulats ordinaires liés à l'anhydrite de synthèse  23-09-10  GROUTTECH
(43) Pr2



N° d’ordre  1
Grouttech - Chapes anhydrites à base de PRONTOPP AZO COMPOUND 2000 F Anhydriet
P1
Chapes à base d’anhydrite [composition] [additif PRONTOPP AZO COMPOUND 2000 F Anhydriet]
QP
[m²]
P2
[rapport eau / liant : 0,4] [granulométrie de la charge : 0-4 mm ou 0-8 mm [B8]]
PM
[1]
#P3
[proportion de liant : 530 kg/m³] [classes de propriétés CA C25 F4] [épaisseur : ... cm]
PM
[1]
#P3
[proportion de liant : 580 kg/m³] [classes de propriétés CA C35 F5] [épaisseur : ... cm]
PM
[1]
#P3
[proportion de liant : 620 kg/m³] [classes de propriétés CA C45 F7] [épaisseur : ... cm]
PM
[1]


N° d’ordre  2
Grouttech [suite] - Sous-couche préparatoire
#P1
Réalisation d'une couche préparatoire [matériau + épaisseur]
PM
[1]
#P1
Supplément pour la réalisation d'une couche préparatoire [matériau + épaisseur]
QP
[m²]


N° d’ordre  3
Grouttech [suite] - Etanchéité
#P1
Réalisation d'une couche d'étanchéité adaptée [matériau + épaisseur]
PM
[1]
#P1
Supplément pour la réalisation d'une couche d'étanchéité adaptée [matériau + épaisseur]]
QP
[m²]


.20.
CODE DE MESURAGE
.21.
Nature de l'entreprise :

.21.20.
Pour mémoire. [PM]
#.21.30.
Inclus. [PM]
.21.50.
Quantité présumée. [QP]
.22.
Mode de mesurage :

.22.10.
Unité de mesure :

.22.11.
Néant. [1]
●
Caractéristiques.

#●
Sous-couche préparatoire.

#●
Etanchéité.

.22.12.
Unités géométriques 

.22.12.22.
Par m². [m²]
●
Chape anhydrite.

#●
Sous-couche préparatoire.

#●
Etanchéité.

.22.20.
Conventions de mesurage :

-
Par m², repris par épaisseur.


Calcul de la surface nette à exécuter jusqu’au niveau requis.


Les ouvertures supérieures à 0,5 m² seront déduites.


Les isolations [joints] périmétriques et/ou de dilation nécessaires ne font pas l’objet d’un décompte séparé.

.30.
MATERIAUX

.31.
Caractéristiques ou propriétés du système :

Pro memorie:

-
Les chapes à base d’anhydrite ne peuvent en aucun cas être utilisées dans les locaux où elles sont suceptibles ne de pas sècher correctement (que ceci résulte d’un manque de ventilation et / ou d’une trop forte production de vapeur d’eau) ; dans les locaux où elles sont susceptibles d’être de façon continue en contact avec un support humide (humidité cappilaire…) ; ou encore, susceptibles, après leur exécution, d’être réhumidifiés de façon répétée (locaux sanitaires, entretiens fréquents à l’eau …) ; ou bien soit encore, dans les locaux où elles seraient  soumises à une élévation soutenue de température (plus d’une heure) supérieure à 50 °C. Ces cas de figure sont tous préjudiciables et auraient pour conséquence une désagrégation de l’anhydrite durcie.
.31.10.
Description :

La chape sera composée au départ d’un mortier à base liant anhydrite synthétique pour la fabrication de chapes fluides anhydrite sans pellicule de frittage des classes de résistance CA C25 F4 et supérieures.
.31.40.
Caractéristiques descriptives :

Le mélande satisfera aux prescriptions des NBN EN 13813:2002 et DIN EN 13813:2003 et présentera les caractéristiques suivantes :

>NBN EN 13813:2002 - R - FR,EN,DE - Matériaux de chapes et chapes - Matériaux de chapes - Propriétés et exigences [1e éd.] [ICS : 91.100.10]

>DIN EN 13813:2003-01 - DE,EN - Screed material and floor screeds - Screed materials - Properties and requirements; German version EN 13813:2002 [ICS : 91.100.10]
-
Praticabilité :
après 72 heures
-
Résistance partielle :
apès 5 jours
.31.42.
Propriétés dimensionnelles :

-
Epaisseur de la chape :
suivant plans de détail
Pour mémoire :
-
Cette chape liquide autonivellante est rapportée idéalement par couche de 30 à 80 mm d’épaisseur [dès 30 mm la pose flottante est autorisée]

.31.45.
Composition :

-
Type d’anhydrite:
liant anhydrite synthétique
-
Composition de l’anhydrite :
au minimum 92 % de sulfate de calcium anhydre (CaSO4), maximum 3 % d’eau chimiquement liée (pourcentages exprimés par rapport à la masse de poudre sèche sous 40 °C)

-
Rapport eau/liant :
0,4 - compte tenu de l’humidité propre de la charge
-
Granulométrie de la charge [conforme aux NBN EN 13139:2002/AC:2004 et DIN EN 13139] :
courbe 0-4 mm ou 0-8 mm, proche de la courbe granulométrique usuelle B8.

>NBN EN 13139:2002 - R - FR,EN,DE - Granulats pour mortiers (+AC:2004) [1e éd.] [ICS : 91.100.15]

>DIN EN 13139:2002-08 - Aggregates for mortar; German version EN 13139:2002 [ICS : 91.100.15]

#1

-
Quantité de liant nécessaire :
530 kg par m³ de chape fluide
-
Classes de résistance :
CA C25 F4

#2

-
Quantité de liant nécessaire :
580 kg par m³ de chape fluide
-
Classes de résistance :
CA C35 F5

#3

-
Quantité de liant nécessaire :
620 kg par m³ de chape fluide
-
Classes de résistance :
CA C45 F7

.33.
Propriétés du matériau de base : [liant anhydrite : PRONTOPP AZO COMPOUND 2000 F]
.33.10.
Description :

Le liant anhydrite AZO Compound 2000 F satisfera au prescrit de la norme NBN EN 13454-1:2004, ils présentera les caractéristiques suivantes:

>NBN EN 13454-1:2004 - R - FR,EN - Liants, liants composites et mélanges fabriqués en usine à base de sulfate de calcium pour chapes de sol - Partie 1: Définitions et spécifications [1e éd.] [ICS 91 .100.10]

.33.20.
Caractéristiques de base :

#.33.21.
[fabricant]
#-
Fournisseur :
Grouttech

#-
Fabricant :
Knopp

#-
Marque commerciale :
Prontopp AZO Compound 2000 F Anhydriet

#.33.22
[neutre]
-
Définition :
liant anydrite pour la réalisation de chapes fluides à base d'anhydrite sans pellicule de frittage

-
pH :
8,5 - 9,5
-
Résistance minimale à la compression sur échantillons :
20 N/mm² à 28 jours et 10 N/mm² à 7 jours
-
Résistance minimale à la flexion sur échantillons :
4 N/mm² à 28 jours et 2 N/mm² sur 7 jours
.33.40.
Caractéristiques descriptives :
.33.41.
Forme :
-
Conditionnement :
en vrac sous silo
.33.44.
Aspect, apparence :

-
Couleur :
gris béton
.33.45.
Composition :

-
Formulation chimique de base :
CaSO4
-
Armature :
inutile
.33.50.
Caractéristiques relatives aux prestations :

.33.51.
ER 1 Stabilité :

-
Retrait :
< 0,2 mm/m

-
Résistance à la traction par flexion (à 28 jours) :
C > 20 N/mm² et < 40 N/mm²
-
Résistance à la compression (à 28 jours) :
F > 4 N/mm²

.34.60.
Autres caractéristiques :

-
Coefficient de dilatation thermique :
0,01 mm/m par °C

-
Conductibilité thermique :
1,2 W/mK

-
Résistance thermique :
< 60 °C

-
Réaction au feu :
non combustible
-
Epaisseurs de mise en œuvre minimum et maximum :
entre 30 mm et 80 mm

-
Densité apparente en vrac :
0,9 kg/dm³

#-
Module d’élasticité CA C25 F4 :
22000 N/mm²

#-
Module d’élasticité CA C35 F5 :
... N/mm²

#-
Module d’élasticité CA C45 F7 :
... N/mm²

.40.
EXECUTION DES TRAVAUX
.41.
Références de base :

.41.10.
Remarque importante :

.41.11.
Caractéristiques du chantier :

-
Température de mise en œuvre :
supérieure à + 5 °C
-
Environnement climatique sur chantier :
• Protection contre les courants d’air et les rayonnements directs du soleil durant le durcissement
• Evacuation de l’excédent d’humidité par ventilation naturelle sans courant d’air [ventilation intermittente]
• Mode constructif et préparation du chantier dans le respect de la norme DIN 18560

>DIN 18560-1: 2004-04 - DE,EN - Floor screeds in building construction - Part 1: General requirements, testing and construction

#-
...
.42.
Prescriptions générales :

.42.10.
Travaux préparatoires :

Le support sera libéré de toute poussière, saleté, décombres et déchets de construction.

.43.
Mode de mise en œuvre de la chape :

.43.10.
Mesures de précaution :

Le mortier de chape sera pompé et versé de façon répartie. En cas d’utilisation d’une pompe sous pression d’air les canalisations utilisées seront d’un diamètre adapté suffisant sans étranglement sur le trajet de façon à prévenir toute désagrégation du mélange.

La chape ne pourra être soumise de façon permanente à l’action d’une source d’humidité.

La chape mélangée au Prontopp Compound 2000 F Anhydriet sera homogénéisée avec soin et répandue de façon uniforme puis égalisée à la raclette à mouvements croisés.

Au départ de l'installation de malaxage la température du mélange devra être comprise entre 15 °C et 20 °C. Une application par une température inférieure peut être envisagée à la condition qu'elle soit supérieure à +5 °C. Lorsqu'une température plus basse est attendue, la chape ne peut en aucun cas être mise en oeuvre.

.43.50.
Tolérances :

#-
Tolérance sur horizontalité :
#10 mm/m
#... mm/m
#cote de niveau supérieur ...
#conformément aux indications de niveau reprises aux plans
.45.
Finitions:

.45.50.
Propriétés des joints :

.45.51.
Joints périmétriques:

Les chapes liées à l’anhydrite seront, dans tous les locaux où elles seront réalisées, désolidarisées sans interruption sur leurs périmètres, des parois verticales, colonnes, gaines, canalisations verticales… ainsi que au droit des passages et ouvertures de portes.

Ces joints périmétriques seront au moins compressibles par rapport à leur épaisseur originelle de 5 mm. Dans le cas de grande surface cette compressibilité minima sera adaptée en proportion.

-
Epaisseur originelle des joints périmétriques :
#6 mm #8 mm #10 mm #... mm
Ces joints périmétriques seront réalisés à l’aide de bandes souples en matière synthétique appliquées sur toute la hauteur des chapes 
#jusqu’à leurs différents niveaux supérieurs.

#et jusqu’au niveau final de circulation obtenu après complet parachèvement des surfaces.

#dépassant de ... mm leur faces supérieures.

#jusqu’au niveau ...
.45.52.
Joints de dilatation:

Des joints de dilatations seront réalisés en nombre suffisant de façon à garantir une division des surfaces en zones de max. #50 m²#... m²#, d’une longueur maximale de #8 m#... m# et d’un rapport longueur/largeur de maximum 2/1.

Des joints de dilatation complémentaires seront placés au niveau des changements de largeur brusques de la chape [p.ex. dans des locaux en L] ainsi que le long des lignes de séparation entre des chapes d’épaisseur différente.

-
Largeur des joints de dilatation :
#8 mm #10 mm #12 mm #... mm
#1

-
Ces joints de dilatation seront formés

#de bandes de polystyrène intégrées sur toute l’épaisseur de la chape

#d’un matériau intégré sur toute l’épaisseur de la chape pouvant être retiré après exécution.

Après durcissement de la chape, ce matériau sera entièrement enlevé avec soin et le joint soigneusement nettoyé

-
Au droit de chaque bord des joints ainsi réalisés un profilé de renforcement

#sera incorporé dans la chape.

#sera fixé sur la chape.

La face supérieure de ces profilés étant positionnée 
#de niveau avec celle de la chape.

#de façon à correspondre au niveau final obtenu après complet parachèvement des surfaces.

#de façon à dépasser le niveau de la chape de ... mm.

#jusqu’au niveau ...
#2

-
Ces joints de dilatation seront formés d’un profilé approprié inséré dans la chape sur toute son épaisseur. La face supérieure de ces profilés étant positionnée 
#de niveau avec celle de la chape.

#de façon à correspondre au niveau final obtenu après complet parachèvement des surfaces.

#de façon à dépasser le niveau de la chape de ... mm.

#jusqu’au niveau ...

.45.53.
Fermeture des joints :

L’ouverture du joint sera complètement nettoyée, parfaitement débarrassée de tout corps étranger et dépoussiérée avec soin. Elle sera ensuite remplie d’un mastic élastique de type F, classe 12,5 ou supérieure conforme à la NBN EN ISO 11600:2004.

>NBN EN ISO 11600:2004 - R - FR,EN,EN - Construction immobilière - Produits pour joints - Classification et exigences pour les mastics (ISO 11600:2002) [1e éd.] [ICS : 91.100.50]
Le choix du mastic sera compatible avec les exigences d’élasticité, de résistance chimique, de résistance à l’usure, de durabilité, de résistance mécanique…

.47.
Protections:

Après avoir été déclarée praticable, la chape restera protégée trois jours durant contre les courants d’air et le rayonnement direct du soleil [jour de réalisation non compté].
.50.
COORDINATION

.52.
Avant l'exécution :

.52.10.
Planning des travaux :

Les délais de prise, durcissement et de praticabilité suivants seront respectés de façon stricte.

-
Durant 3 jours au moins la chape sera protégé contre les courants d’air, l’environnement direct conservé humide et non ventilé.
-
Une praticabilité prudente sans surcharge ajoutée n’est autorisée qu’à partir du 3ième jours qui suit la réalisation.

-
La mise en circulation complète ne sera autotorisée qu’à partir du 15 jours qui suit sa réalisation.
.53.
Durant l'exécution :

.53.20.
Conditions préalables :

La pose ou l’application d’un revêtement de sol quelconque sur la chape à base d’anhydrite ne pourra être réalisé que si le taux d’humidité résiduel de cette dernière le permet.
-
Humidité résiduelle autorisée (exprimé en % de la masse) pour les revêtements de sol étanches à la-vapeur d’eau :
- 0,5 % après séchage à 45 °C [0,3 % dans le cas d’un chauffage par le sol].
- 0,5 % après mesure à la bombe à carbure [0,3 % dans le cas d’un chauffage par le sol].

-
Humidité résiduelle autorisée (exprimé en % de la masse) pour les revêtements de sol perméables à la-vapeur d’eau :
- 1,0 % après séchage à 45 °C
- 1,0 % après mesure à la bombe à carbure
.55.
Avec d'autres postes :

.55.10.
Partie 1 - Gros-œuvre :

...
.55.20.
Partie 2 - Structures, charpentes et constructions à ossatures :

.55.22.
Lot 21 - Structures et constructions à ossature en béton :

...
.55.40.
Partie 4 - Techniques spéciales - Chauffage :

...
.55.50.
Partie 5 - Technique spéciales - Electricité :

...
.55.60.
Partie 6 - Techniques spéciales - Sanitaire :

...
.55.70.
Partie 7 - Menuiseries:

...
.55.80.
Partie 8 - Finitions:

.55.86.
Lot 86 - Finitions des sols

86.20 - Travaux préparatoires

#-
La pose de la couche préparatoire [sous-couche] sera réalisée suivant les prescriptions de l’article ...
#-
La pose de étanchéité adaptée sera réalisée suivant les prescriptions de l’article ...
#-
...
.60.
CONTROLE ET AGREATION

.61.
Avant la livraison :

.61.10.
Documents à présenter :

.61.16.
Documentation détaillée complète :

Une référence antérieure équivallente ainsi que la documentation technique du fabricant du mortier de la chape seront jointes à l’offre.

...




86.32.00.
CHAPES ADHERENTES LEGEREMENT ARMEES

86.32.10.¦257.
Finitions de sols, chapes adhérentes liées au ciment / CT suivant NBN EN 13813:2002 / gén.  23-09-10  GROUTTECH
(43) Pq4



.10.
DESCRIPTION
.12.
Les travaux comprennent :

-
L’inspection du support.

-
Le contrôle des niveaux.

-
Le signalement des défauts éventuels, erreurs d’exécution et/ou dépassement de tolérance.

-
Le contrôle des températures et le chauffage éventuel du local jusqu’à obtention des conditions minimales de température.

-
La fourniture et la réalisation des coffrages et/ou réservations nécessaires.

-
La préparation du support.

-
La préparation du mélange et la réalisation proprement dite de la chape y compris le placement des armatures éventuelles.

-
La pose des isolations [joints] périmétriques et/ou de dilation nécessaires, chacun avec son profil de joint propre. 

#-
La fourniture et la mise en oeuvre d'un primaire d'adhérence à base d'epoxy.

.13.
Egalement compris dans le poste :

-
Le parachèvement de la surface de la chape.

-
La protection de la chape.

-
L’évacuation de tous les matériaux et déchets ainsi que le nettoyage de la chape.

#-
...
.14.
Non compris dans le poste :

...
.15.
Application et mise en oeuvre :

...
.16.
Remarque importante :

...




86.32.10.¦257.250.11.
Finitions de sols, chapes adhérentes en granulats ordinaires liés au ciment  23-09-09  GROUTTECH
(43] Pq4



N° d’ordre  4
Grouttech - Chapes avec additif FIbre Composite Granit 6 à base de fibres et fonction de plastification pour une résistance améliorée, une réduction du retrait et du risque de fissuration
P1
Chapes liées au ciment [composition] [additif]
QP
[m²]
P2
[rapport eau/ciment : 0,45] [granulométrie de la charge]
PM
[1]
P3
[proportion de liant : 230 à 320 kg/m³] [classes de propriétés CT C25 F5] [épaisseur : ... cm]
PM
[1]
#P4
[temps de séchage : 28 jours [humidité résiduelle par mesure CM inférieure à 2 %] [pour épaisseur de chape < 60 mm]
PM
[1]
#P5
[dosage de l’additif : 1 l par m³, soit 1,4 % en poids de la quantité de ciment utilisée]
PM
[1]


N° d’ordre  5
Grouttech [suite] - Primaire d'adhérence 21
#P1
Application d'un primaire d'adhérence 21
PM
[1]
#P1
Supplément pour application d'un primaire d'adhérence 21
QP
[m²]


.20.
CODE DE MESURAGE
.22.
Nature de l'entreprise :

.21.20.
Pour Memoire. [PM]
#.21.30.
Inclus. [PM]
.21.50.
Quantité présumée. [QP]
.22.10.
Unité de mesure :

.22.11.
Néant. [1]
●
Caractéristiques.

#●
Primaire d'adhérence.

.22.12.
Unités géométriques 

.22.12.22.
Par m². [m²]
●
Chape liée au ciment.

#●
Primaire d'adhérence.

.22.20.
Conventions de mesurage :

-
Par m², repris par épaisseur.


Calcul de la surface nette à exécuter jusqu’au niveau requis.


Les ouvertures supérieures à 0,5 m² seront déduites.


Les isolations [joints] périmétriques et/ou de dilation nécessaires ne font pas l’objet d’un décompte séparé.

.30.
MATÉRIAUX

.31.
Caractéristiques ou propriétés du système :

.31.10.
Description :

La chape sera composée au départ d’un mortier de granulat ordinaire et d’additifs à base de fibres et fonction de plastification pour une résistance améliorée, une réduction du retrait et du risque de fissuration

Les adjuvants utilisés remplaceront les treillis d’armatures traditionnels et autres fibres sèches, ainsi que tous les autres types d’adjuvants généralement nécessaires à la réalisation de chapes prévues pour un chauffage par le sol.

.31.40.
Caractéristiques descriptives :

Le mélange comprenant ses adjuvants spéciaux satisfera aux caractéristiques suivantes :

.31.42.
Propriétés dimensionnelles :

-
Epaisseur de la chape :
... mm [à partir de 30 mm en pose flottante]
-
Diamètre nominal maximal :
< 1/3 de l’épaisseur de la chape

.31.43.
Poids, masse :

-
Masse volumique apparente :
> … kg/m³

.31.45.
Composition :

-
Composition :
granulats, ciment CEM I [suivant DIN EN 197-1], additifs spéciaux et fibres synthétriques [suivant DIN EN 13139]
>DIN EN 197-1:2004-08 - DE,EN - Cement - Part 1: Composition, specifications and conformity criteria for common cements [ICS 91.100.10]

>DIN EN 197-1 - Berichtigung 1: 2004-11 - DE - Corrigenda to DIN EN 197-1:2004-08 [ICS 91.100.10]

>DIN EN 197-1/A2: 2006-10 - DE - Cement - Part 1: Composition, specifications and conformity criteria for common cements, Amendment A2 (Sulfate resisting cement) [ICS 91.100.10]
>DIN EN 197-1/A3: 2007-02 - DE - Cement - Part 1: Composition, specifications and conformity criteria for common cements [ICS 91.100.10]

>DIN EN 13139:2002-08 - DE,EN - Aggregates for mortar; German version EN 13139:2002 [ICS 91.100.15]
-
Teneur en ciment :
320 kg de ciment par m³ de granulat
-
Gehalte additief:
1 l par m³, soit 1,4 % en poids de la quantité de ciment utilisée

-
Fraction du sable :
sable à gros grains (de préférence grains 0 - 7)
.34.
Caractéristiques ou propriétés des matériaux secondaires : [additif liquide : Fibres Composite Granit 6]
.34.10.
Description :

Adjuvant multifonction à effet plastifiant et renforcé de fibres.

.34.20.
Caractéristiques de base :

#.34.21.
[fabricant]
#-
Fournisseur :
Grouttech

#-
Fabricant :
Knopp

#-
Marque commerciale :
Fibres Composite Granit 6
#.34.22
[neutre]
-
Fonctions de l’adjuvant :
• Amélioration des caractéristiques de traction par flexion et de résistance à la compression
• Réduire le retrait et la formation de fissurations en réduisant la quantité d’eau de gâchage nécessaire
• Protection contre le risque de réhumidification
• Réduction de la cote de retrait
• Amélioration de la maniabilité grâce à la plastification.

-
Domaines d’application :
• Confection de chapes adhérentes ou flottantes
• Confection de chapes prévues pour un chauffage par le sol
• Adapté aux locaux humides et aux chapes extérieures
• Remplacement de chapes armées traditionnelles
.34.40.
Caractéristiques descriptives :

.34.41.
Forme :

-
Forme :
pâte

-
Conditionnement :
tonnelets à bague élastique de fermeture de 60 litres nets

.34.44.
Aspect, apparence :

-
Couleur :
beige

.34.45.
Composition :

-
Généralité :
exempt de solvant, et de chlorides, biologiquement neutre

-
Dosage :
1,4 % du poids du ciment
-
Armature :
fibres synthétiques de 6 mm

.34.50.
Caractéristiques relatives aux prestations :

.34.51.
ER 1 Stabilité :

-
Résistance à la traction par flexion (à 28 jours) :
F 5 N/mm²
-
Résistance à la compression (à 28 jours) :
C 25 N/mm²
.34.60.
Autres caractéristiques :

-
Circulabilité :
après 5 jours

-
Temps de séchage :
28 jours [moins de 2 % d’humidité résiduelle [selon méthode CM]]
-
Consistance mortier avec adjuvants :
"terre humide" [rapport E/C = 0,45]
.35.
Caractéristiques ou propriétés du primaire d'adhérence :
.35.10.
Description :
Dispersion concentrée à base de résine synthétique appliqué liquide comme couche d'adhérence.
.35.20.
Caractéristiques de base :

#.35.21.
[fabricant]
#-
Fournisseur :
Grouttech

#-
Fabricant :
Knopp

#-
Marque commerciale :
Contopp® Primaire d'adhérence 21
#.34.22
[neutre]
-
Fonctions de l’adjuvant :
• Agent adhésif entre chapes adhérentes et sous-couches béton, mortier et chape résistantes à l’écrasement
-
Domaines d’application :
couche d'adhérence optimal entre :
• anciennes et nouvelles chapes
• ancien béton - nouvelles chapes
• supports cimentés sableux - nouvelles chapes
.35.40.
Caractéristiques descriptives :

.35.41.
Forme :

-
Forme :
liquide à faible viscosité
-
Conditionnement :
bidon en PVC de 60 kg nets
fut en polyéthylène de 220 kg nets
conteneur de 1000 kg nets
.35.44.
Aspect, apparence :

-
Couleur :
blanc laiteux avant application, appliqué le produit sec devient transparent
.35.60.
Autres caractéristiques :

-
Densité (à 20 °C) :
1,01 +/- 0,01 g/ml

-
Conservation :
environ 12 mois - stocker à l'abri du soleil et du gel
.40.
EXÉCUTION DES TRAVAUX
.41.
Références de base :

.41.10.
Remarque importante :

.41.11.
Caractéristiques du chantier :

-
Température de mise en œuvre :
supérieure à + 5 °C
-
Environnement climatique sur chantier :
• Protection contre les courants d’air et les rayonnements directs du soleil durant le durcissement
• Evacuation de l’excédent d’humidité par ventilation naturelle sans courant d’air [ventilation intermittente]
• Mode constructif et préparation du chantier dans le respect de la norme DIN 18560

>DIN 18560-1: 2004-04 - DE,EN - Floor screeds in building construction - Part 1: General requirements, testing and construction

#-
...
.42.
Prescriptions générales :

.42.10.
Travaux préparatoires :

Le support sera libéré de toute poussière, saleté, décombres et déchets de construction.

Préalablement à toute application d’un revêtement de sol, l’humidité résiduelle de la chape sera mesurée par l’entreprise de pose selon la méthode CM [bombe à carbure] telle que décrit dans le feuillet d’instruction “Bundesverband Estrich und Belag [BEB]“ publié en 1998 par la Fédération allemande des chapistes et poseurs de revêtements de sols 
-
La valeur sera relevée sur l’échelle du manomètre 10 minutes après le début de la mesure, étant entendu que la bombe CM devra être régulièrement agitée au cours de ce laps de temps.

-
Sur base de ce feuillet d’instruction BEB, l’application d’un revêtement de sol est autorisée lorsque l’humidité résiduelle est inférieure à 2,0 %-CM dans les cas courants et à 1,5 %-CM dans les cas des chapes incorporant un chauffage par le sol.

#-
Un primaire d'adhérence sera appliqué sur toute la surface avant réalisation de la chape. Laquelle sera impérativement réalisée très rapidement "frais sur frais". Si la couche du primaire d’adhérence apparait visiblement sèche, il est impératif d’appliquer une seconde couche afin de travailler « frais sur frais ». La couche est sèche lorsque le primaire d’adhérence a perdu sa teinte blanche laiteuse et est devenu transparent.
Pour mémoire :
-
Le fabricant conseille une pose flottante sur une sous-couche pare-vapeur. Si pour quelque raison que ce soit (canalisations, conduites…) cette sous-couche de désolidérisation ne peut être prévue, l'application du primaire d'adhérence Contopp 21 est conseillée.
.43.
Mode de mise en œuvre de la chape :

.43.10.
Mesures de précaution :

Le mortier de chape sera pompé et versé de façon répartie. En cas d’utilisation d’une pompe sous pression d’air les canalisations utilisées seront d’un diamètre adapté suffisant sans étranglement sur le trajet de façon à prévenir toute désagrégation du mélange.

.43.50.
Tolérances :

#-
Tolérance sur horizontalité :
#10 mm/m
#... mm/m
#conformément aux plans

Dans le cas ou l’épaisseur totale de la chape à réalisé est supérieure à 50 mm, cette dernière sera réalisée en deux passes distinctes et dont la première sera égalisée grossièrement.

#-
Epaisseur de la couche supérieure :
+/- 30 mm avec un minimum de 30 mm au dessus de canalisations, 45 mm au dessus de canalisations de chauffage

.45.
Finitions :

.45.50.
Propriétés des joints :

.45.51.
Joints périmétriques:

Les chapes liées au ciment seront, dans tous les locaux où elles seront réalisées, désolidarisées sans interruption sur leurs périmètres, des parois verticales, colonnes, gaines, canalisations verticales… ainsi que au droit des passages et ouvertures de portes.

Ces joints périmétriques seront au moins compressibles par rapport à leur épaisseur originelle de 5 mm. Dans le cas de grande surface cette compressibilité minima sera adaptée en proportion.

-
Epaisseur originelle des joints périmétriques :
#6 mm #8 mm #10 mm #... mm
Ces joints périmétriques seront réalisés à l’aide de bandes souples en matière synthétique appliquées sur toute la hauteur des chapes

#jusqu’à leurs différents niveaux supérieurs.

#et jusqu’au niveau final de circulation obtenu après complet parachèvement des surfaces.

#dépassant de ... mm leur faces supérieures.

#jusqu’au niveau ...
#.45.52.
Joints de dilatation:

Des joints de dilatations seront réalisés en nombre suffisant de façon à garantir une division des surfaces en zones de max. 50 m², d’une longueur maximale de 8 m et d’un rapport longueur/largeur de maximum 2/1.

Des joints de dilatation complémentaires seront placés au niveau des changements de largeur brusques de la chape [p.ex. dans des locaux en L] ainsi que le long des lignes de séparation entre des chapes d’épaisseur différente.

-
Largeur des joints de dilatation :
#8 mm #10 mm #12 mm #... mm
Pour mémoire :

-
Les joints de dilatation sont uniquement à prévoir dans le cas d'une sous-couche pare-vapeur. Dans le cas ou la chape est prevue sur une couche d'adhérence les joints de dilatation ne sont pas à prévoir.
#1

-
Ces joints de dilatation seront formés

#de bandes de polystyrène intégrées sur toute l’épaisseur de la chape

#d’un matériau intégré sur toute l’épaisseur de la chape pouvant être retiré après exécution.

Après durcissement de la chape, ce matériau sera entièrement enlevé avec soin et le joint soigneusement nettoyé

-
Au droit de chaque bord des joints ainsi réalisés un profilé de renforcement

#sera incorporé dans la chape.

#sera fixé sur la chape.

La face supérieure de ces profilés étant positionnée 
#de niveau avec celle de la chape.

#de façon à correspondre au niveau final obtenu après complet parachèvement des surfaces.

#de façon à dépasser le niveau de la chape de ... mm.

#jusqu’au niveau ...
#2

-
Ces joints de dilatation seront formés d’un profilé approprié inséré dans la chape sur toute son épaisseur.

La face supérieure de ces profilés étant positionnée 
#de niveau avec celle de la chape.

#de façon à correspondre au niveau final obtenu après complet parachèvement des surfaces.

#de façon à dépasser le niveau de la chape de ... mm.

#jusqu’au niveau ...
.45.53.
Fermeture des joints :

L’ouverture du joint sera complètement nettoyée, parfaitement débarrassée de tout corps étranger et dépoussiérée avec soin. Elle sera ensuite remplie d’un mastic élastique de type F, classe 12,5 ou supérieure conforme à la NBN EN ISO 11600:2004.

>NBN EN ISO 11600:2004 - R - FR,EN,DE - Construction immobilière - Produits pour joints - Classification et exigences pour les mastics (ISO 11600:2002)[1e éd.] [ICS : 91.100.50]
Le choix du mastic sera compatible avec les exigences d’élasticité, de résistance chimique, de résistance à l’usure, de durabilité, de résistance mécanique…

.50.
COORDINATION

.52.
Avant l'exécution :

.52.10.
Planning des travaux :

Les délais de prise, durcissement et mise en service indiqués par le fabriquant seront strictement respectés.

.53.
Durant l'exécution :

.53.20.
Conditions préalables :

La pose ou l’application d’un revêtement de sol quelconque sur la chape ne pourra être réalisé que si le taux d’humidité résiduel de cette dernière le permet.

.55.
Avec d'autres postes :

.55.10.
Partie 1 - Gros-œuvre :

...
.55.20.
Partie 2 - Structures, charpentes et constructions à ossatures :

.55.22.
Lot 21 - Structures et constructions à ossature en béton :

...
.55.40.
Partie 4 - Techniques spéciales - Chauffage :

...
.55.50.
Partie 5 - Technique spéciales - Electricité :

...
.55.60.
Partie 6 - Techniques spéciales - Sanitaire :

...
.55.70.
Partie 7 - Menuiseries:

...
.55.80.
Partie 8 - Finitions:

.55.86.
Lot 86 - Finitions des sols

86.20 - Travaux préparatoires

#-
La pose de la couche préparatoire [primaire] sera réalisée suivant les prescriptions de l’article ...

#-
La pose de étanchéité adaptée sera réalisée suivant les prescriptions de l’article ...

#-
...
.60.
CONTRÔLE ET AGRÉATION

.61.
Avant la livraison :

.61.10.
Documents à présenter :

.61.16.
Documentation détaillée complète :

Une référence antérieure équivallente ainsi que la documentation technique du fabricant du mortier de la chape seront jointes à l’offre.

...




86.33.00.
CHAPES NON ADHERENTES LEGEREMENT ARMEES
86.33.10.¦257.
Finitions de sols, chapes non adhérentes liées au ciment / CT suivant NBN EN 13813:2002 / gén.  23-09-10  GROUTTECH
(43) Pq4



.10.
DESCRIPTION
.12.
Les travaux comprennent :

-
L’inspection du support.

-
Le contrôle des niveaux.

-
Le signalement des défauts éventuels, erreurs d’exécution et/ou dépassement de tolérance.
-
Le contrôle des températures et le chauffage éventuel du local jusqu’à obtention des conditions minimales de température.
-
La fourniture et la réalisation des coffrages et/ou réservations nécessaires.
-
La préparation du support.

-
La préparation du mélange et la réalisation proprement dite de la chape y compris le placement des armatures éventuelles.

-
La pose des isolations [joints] périmétriques et/ou de dilation nécessaires, chacun avec son profil de joint propre.
.13.
Egalement compris dans le poste :

-
Le parachèvement de la surface de la chape.

#-
La pose d’une couche préparatoire [sous-couche] suivant les prescriptions de l’article ...

#-
La pose d’une étanchéité adaptée suivant les prescriptions de l’article ...

#-
La fourniture et la pose d’une couche de désolidarisation [de séparation] suivant les prescriptions de l’article ...

-
La protection de la chape.

-
L’évacuation de tous les matériaux et déchets ainsi que le nettoyage de la chape.

#-
...
.14.
Non compris dans le poste :

...
.15.
Application et mise en oeuvre :

...
.16.
Remarque importante :

...




86.33.10.¦257.250.11.
Finitions de sols, chapes non adhérentes en granulats ordinaires liés au ciment  23-09-10  GROUTTECH
(43) Pq4



N° d’ordre  6
Grouttech - Chape à séchage rapide à base d’additifs pour chapes Accélérateur 10 Composite avec fonction de stabilisation et de fluidification
P1
Chapes liées au ciment [composition] [additif]
QP
[m²]
P2
[rapport eau/ciment : 0,40] [granulométrie de la charge]
PM
[1]
P3
[proportion de liant : 230 à 320 kg/m³] [classes de propriétés CT C20 F4] [épaisseur : ... cm]
PM
[1]
#P4
[temps de séchage : 14 à 16 jours [humidité résiduelle par mesure CM inférieure à 2 %] [pour épaisseur de chape < 60 mm]
PM
[1]
#P5
[dosage de l’additif : 3 % en poids de la quantité de ciment utilisée]
PM
[1]


N° d’ordre  7
Grouttech - Chape à séchage rapide à base d’additifs pour chapes Accélérateur 15 Composite avec fonction de stabilisation et de fluidification
P1
Chapes liées au ciment [composition] [additif]
QP
[m²]
P2
[rapport eau/ciment : 0,35] [granulométrie de la charge]
PM
[1]
P3
[proportion de liant : 230 à 320 kg/m³] [classes de propriétés CT C20 F4] [épaisseur : ... cm]
PM
[1]
#P4
[temps de séchage : 8 à 10 jours [humidité résiduelle par mesure CM inférieure à 2 %] [pour épaisseur de chape < 60 mm]
PM
[1]
#P5
[dosage de l’additif : 3 % en poids de la quantité de ciment utilisée]
PM
[1]


N° d’ordre  8
Grouttech - Chape à séchage rapide à base d’additifs pour chapes Accélérateur 20 Composite avec fonction de stabilisation et de fluidification
P1
Chapes liées au ciment [composition] [additif]
QP
[m²]
P2
[rapport eau/ciment : 0,35] [granulométrie de la charge]
PM
[1]
P3
[proportion de liant : 230 à 320 kg/m³] [classes de propriétés CT C20 F4] [épaisseur : ... cm]
PM
[1]
#P4
[temps de séchage : 2 à 4 jours [humidité résiduelle par mesure CM inférieure à 2 %] [pour épaisseur de chape < 60 mm]
PM
[1]
#P5
[dosage de l’additif : 3 % en poids de la quantité de ciment utilisée]
PM
[1]


N° d’ordre  9
Grouttech - Chapes avec additif Contopp® Fibres Composite Granit 6 à base de fibres et fonction de plastification pour une résistance améliorée, une réduction du retrait et de la fissuration
P1
Chapes liées au ciment [composition] [additif]
QP
[m²]
P2
[rapport eau/ciment : 0,45] [granulométrie de la charge]
PM
[1]
P3
[proportion de liant : 230 à 320 kg/m³] [classes de propriétés CT C25 F5] [épaisseur : ... cm]
PM
[1]
#P4
[temps de séchage : 28 jours [humidité résiduelle par mesure CM inférieure à 2 %] [pour épaisseur de chape < 60 mm]
PM
[1]
#P5
[dosage de l’additif : 1 l par m³, soit 1,4 % en poids de la quantité de ciment utilisée]
PM
[1]


N° d’ordre  10
Grouttech [suite] - Sous-couche préparatoire
#P1
Réalisation d'une couche préparatoire [matériau + épaisseur]
PM
[1]
#P1
Supplément pour la réalisation d'une couche préparatoire [matériau + épaisseur]
QP
[m²]


N° d’ordre  11
Grouttech [suite] - Etanchéité

#P1
Réalisation d'une couche d'étanchéité adaptée [matériau + épaisseur]
PM
[1]
#P1
Supplément pour la réalisation d'une couche d'étanchéité adaptée [matériau + épaisseur]]
QP
[m²]


N° d’ordre  12
Grouttech [suite] - Couche de désolidarisation

#P1
Réalisation d'une couche de désolidarisation [matériau + épaisseur]
PM
[1]
#P1
Supplément pour réalisation d'une couche de désolidarisation [matériau + épaisseur]
QP
[m²]


.20.
CODE DE MESURAGE
.21.
Nature de l'entreprise :

.21.20.
Pour mémoire. [PM]
#.21.50.
Inclus. [PM]
.21.50.
Quantité présumée. [QP]
.22.
Mode de mesurage :

.22.10.
Unité de mesure :

.22.11.
Néant. [1]
●
Caractéristiques.

#●
Sous-couche préparatoire.

#●
Etanchéité.

#●
Couche de désolidarisation.

.22.12.
Unités géométriques 

.22.12.22.
Par m². [m²]
●
Caractéristiques.

#●
Sous-couche préparatoire.

#●
Etanchéité.

#●
Couche de désolidarisation.

.22.20.
Conventions de mesurage :

-
Par m², repris par épaisseur.


Calcul de la surface nette à exécuter jusqu’au niveau requis.

Les ouvertures supérieures à 0,5 m² seront déduites.


Les isolations [joints] périmétriques et/ou de dilation nécessaires ne font pas l’objet d’un décompte séparé.
.30.
MATÉRIAUX

.31.
Caractéristiques ou propriétés du système :

.31.10.
Description :

La chape sera composée au départ d’un mortier de granulat ordinaire et d’additifs liquides convenant pour les chapes à séchage rapide.
Les adjuvants utilisés remplaceront les treillis d’armatures traditionnels et autres fibres sèches, ainsi que tous les autres types d’adjuvants généralement nécessaires à la réalisation de chapes prévues pour un chauffage par le sol.

.31.40.
Caractéristiques descriptives :

Le mélange comprenant ses adjuvants spéciaux satisfera aux caractéristiques suivantes :
.31.42.
Propriétés dimensionnelles :

-
Epaisseur de la chape :
... mm [à partir de 30 mm en pose flottante]
-
Diamètre nominal maximal :
< 1/3 de l’épaisseur de la chape
.31.43.
Poids, masse :

-
Masse volumique apparente :
> 1630 kg/m³

.31.45.
Composition :

-
Composition :
granulats, ciment CEM I (suivant DIN EN 197-1), additifs spéciaux et fibres synthétriques (suivant DIN EN 13139)
>DIN EN 197-1:2004-08 - DE,EN - Cement - Part 1: Composition, specifications and conformity criteria for common cements [ICS 91.100.10]

>DIN EN 197-1 - Berichtigung 1: 2004-11 - DE - Corrigenda to DIN EN 197-1:2004-08 [ICS 91.100.10]

>DIN EN 197-1/A2: 2006-10 - DE - Cement - Part 1: Composition, specifications and conformity criteria for common cements, Amendment A2 (Sulfate resisting cement) [ICS 91.100.10]
>DIN EN 197-1/A3: 2007-02 - DE - Cement - Part 1: Composition, specifications and conformity criteria for common cements [ICS 91.100.10]

>DIN EN 13139:2002-08 - DE,EN - Aggregates for mortar; German version EN 13139:2002 [ICS 91.100.15]
-
Teneur en ciment :
230 à 320 kg de ciment par m³ de granulat
-
Fraction du sable :
sable à gros grains [de préférence grains 0 - 7]
#1.34.
Caractéristiques ou propriétés des matériaux secondaires : [additif liquide : Accelerateur 10/15/20 Composite 6]
.34.10.
Description :

Adjuvant multifonction renforcé de fibres pour chape au ciment à effet plastifiant et stabilisant. Sans chlorures, le produit permettra d’atteindre de très hautes valeurs de résistance à la compression et à la traction par flexion.
.34.20.
Caractéristiques de base :

#.34.21.
[fabricant]
#-
Fournisseur :
Grouttech

#-
Fabricant :
Knopp

#-
Marque commerciale :
#Accélérateur 10 Composite 6
#Accélérateur 15 Composite 6
#Accélérateur 20 Composite 6

#.34.22
[neutre]
-
Fonctions de l’adjuvant :
réduire le temps de séchage, fonction d’armature, fonction d’hydrofugation, d’amélioration des caractéristiques de traction par flexion et de résistance à la compression, fonction d’un plastifiant [amélioration de la pompabilité et de la finition].

-
Domaines d’application :
• Chapes à séchage rapide
• Confection de chapes adhérentes et de chapes flottantes
• Confection de chapes prévues pour un chauffage par le sol• • • Adapté aux locaux humides et aux chapes extérieures
• Remplacement de chapes armées traditionnelles

.34.40.
Caractéristiques descriptives :

.34.41.
Forme :

-
Forme :
liquide pâteux
-
Conditionnement :
tonnelets à bague élastique de fermeture de 60 litres nets
.34.44.
Aspect, apparence :

-
Couleur :
#verdâtre [Accélérateur 10 Composite] 
#rougeâtre [Accélérateur 15 Composite] 
#jaunâtre [Accélérateur 20 Composite] 

.34.45.
Composition :

-
Dosage :
3 % du poids du ciment.

-
Armature :
fibres synthétiques de 6 mm
.34.50.
Caractéristiques relatives aux prestations :

.34.51.
ER 1 Stabilité :

-
Résistance à la traction par flexion :
> 4 N/mm²

-
Résistance à la compression :
> 20 N/mm²

.34.60.
Autres caractéristiques :

#1
[Accélérateur 10 Composite]

-
Temps de séchage :
14 à 16 jours [moins de 2 % d’humidité résiduelle [selon méthode CM]] [pour épaisseur de chape < 60 mm]

-
Consistance mortier avec adjuvants :
"terre humide" [rapport E/C = 0,40]

#2
[Accélérateur 15 Composite]

-
Temps de séchage :
8 à 10 jours [moins de 2 % d’humidité résiduelle [selon méthode CM]] [pour épaisseur de chape < 60 mm]
-
Consistance mortier avec adjuvants :
"terre humide" [rapport E/C = 0,35]

#3
[Accélérateur 20 Composite]

-
Temps de séchage :
2 à 4 jours [moins de 2 % d’humidité résiduelle [selon méthode CM]] [pour épaisseur de chape < 60 mm]
-
Consistance mortier avec adjuvants :
"terre humide" [rapport E/C = 0,35]

#2.34.
Caractéristiques ou propriétés des matériaux secondaires : [additif liquide : Fibres Composite Granit 6]
.34.10.
Description :

Adjuvant multifonction à effet plastifiant et renforcé de fibres pour chape armées.
.34.20.
Caractéristiques de base :

#.34.21.
[fabricant]
#-
Fournisseur :
Grouttech

#-
Fabricant :
Knopp

#-
Marque commerciale :
Fibres Composite Granit 6
#.34.22
[neutre]
-
Fonctions de l’adjuvant :
fonction d’armature, fonction d’hydrofugation, d’amélioration des caractéristiques de traction par flexion et de résistance à la compression, fonction d’un plastifiant [amélioration de la pompabilité et de la finition], réduire le retrait et la formation de fissurations en réduisant la quantité d’eau de gâchage nécessaire

-
Domaines d’application :
• Chapes à séchage rapide [jusqu’à 60 mm en 28 jours]
• Confection de chapes adhérentes ou flottantes de haute qualité présentant une granulométrie maximale des granulats équivalente à 8 mm
• Confection de chapes prévues pour un chauffage par le sol
• Adapté aux locaux humides et aux chapes extérieures
• Remplacement de chapes armées traditionnelles

.34.40.
Caractéristiques descriptives :

.34.41.
Forme :

-
Forme :
pâte
-
Conditionnement :
tonnelets à bague élastique de fermeture de 60 litres nets

.34.44.
Aspect, apparence :

-
Couleur :
beige

.34.45.
Composition :

-
Généralité :
exempt de solvant, et de chlorides, biologiquement neutre

-
Dosage :
1,4 % du poids du ciment.

-
Armature :
fibres synthétiques de 6 mm

.34.50.
Caractéristiques relatives aux prestations :

.34.51.
ER 1 Stabilité :

-
Résistance à la traction par flexion (à 28 jours) :
F 5 N/mm²
-
Résistance à la compression (à 28 jours) :
C 25 N/mm²
.34.60.
Autres caractéristiques :

-
Circulabilité :
après 5 jours
-
Temps de séchage :
28 jours [moins de 2 % d’humidité résiduelle [selon méthode CM]]
-
Consistance mortier avec adjuvants :
"terre humide" [rapport E/C = 0,45]
.40.
EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.41.
Références de base :

.41.10.
Remarque importante :

.41.11.
Caractéristiques du chantier :

-
Température de mise en œuvre :
supérieure à + 5 °C
-
Environnement climatique sur chantier :
• Protection contre les courants d’air et les rayonnements directs du soleil durant le durcissement
• Evacuation de l’excédent d’humidité par ventilation naturelle sans courant d’air [ventilation intermittente]
• Mode constructif et préparation du chantier dans le respect de la norme DIN 18560

>DIN 18560-1: 2004-04 - DE,EN - Floor screeds in building construction - Part 1: General requirements, testing and construction

#-
...
..42.
Prescriptions générales :

.42.10.
Travaux préparatoires :

Le support sera libéré de toute poussière, saleté, décombres et déchets de construction.
Préalablement à toute application d’un revêtement de sol, l’humidité résiduelle de la chape sera mesurée par l’entreprise de pose selon la méthode CM [bombe à carbure] telle que décrit dans le feuillet d’instruction “Bundesverband Estrich und Belag [BEB]“ publié en 1998 par la Fédération allemande des chapistes et poseurs de revêtements de sols 
-
La valeur sera relevée sur l’échelle du manomètre 10 minutes après le début de la mesure, étant entendu que la bombe CM devra être régulièrement agitée au cours de ce laps de temps.

-
Sur base de ce feuillet d’instruction BEB, l’application d’un revêtement de sol est autorisée lorsque l’humidité résiduelle est inférieure à 2,0 %-CM dans les cas courants et à 1,5 %-CM dans les cas des chapes incorporant un chauffage par le sol.
.43.
Mode de mise en œuvre de la chape :

.43.10.
Mesures de précaution :

Le mortier de chape sera pompé et versé de façon répartie. En cas d’utilisation d’une pompe sous pression d’air les canalisations utilisées seront d’un diamètre adapté suffisant sans étranglement sur le trajet de façon à prévenir toute désagrégation du mélange.
.43.50.
Tolérances :

#-
Tolérance sur horizontalité :
#10 mm/m
#... mm/m
#conformément aux plans
Dans le cas ou l’épaisseur totale de la chape à réalisé est supérieure à 50 mm, cette dernière sera réalisée en deux passes distinctes, la première conservée humide étant égalisée grossièrement.
#-
Epaisseur de la couche supérieure :
+/- 30 mm avec un minimum de 30 mm au dessus de canalisations, 45 mm au dessus de canalisations de chauffage
.45.
Finitions :

.45.50.
Propriétés des joints :

.45.51.
Joints périmétriques:

Les chapes liées au ciment seront, dans tous les locaux où elles seront réalisées, désolidarisées sans interruption sur leurs périmètres, des parois verticales, colonnes, gaines, canalisations verticales… ainsi que au droit des passages et ouvertures de portes.

Ces joints périmétriques seront réalisés à l’aide de bandes souples en matière synthétique appliquées sur toute la hauteur des chapes 
#jusqu’à leurs différents niveaux supérieurs.

#et jusqu’au niveau final de circulation obtenu après complet parachèvement des surfaces.
#dépassant de ... mm leur faces supérieures.

#jusqu’au niveau ...
.45.52.
Joints de dilatation:

Des joints de dilatations seront réalisés en nombre suffisant de façon à garantir une division des surfaces en zones de max. 50 m², d’une longueur maximale de 8 m et d’un rapport longueur/largeur de maximum 2/1.

Des joints de dilatation complémentaires seront placés au niveau des changements de largeur brusques de la chape [p.ex. dans des locaux en L] ainsi que le long des lignes de séparation entre des chapes d’épaisseur différente.

-
Largeur des joints de dilatation :
#8 mm #10 mm #12 mm #... mm
#1

-
Ces joints de dilatation seront formés

#de bandes de polystyrène intégrées sur toute l’épaisseur de la chape

#d’un matériau intégré sur toute l’épaisseur de la chape pouvant être retiré après exécution.

Après durcissement de la chape, ce matériau sera entièrement enlevé avec soin et le joint soigneusement nettoyé

-
Au droit de chaque bord des joints ainsi réalisés un profilé de renforcement
#sera incorporé dans la chape.
#sera fixé sur la chape.

La face supérieure de ces profilés étant positionnée 
#de niveau avec celle de la chape.

#de façon à correspondre au niveau final obtenu après complet parachèvement des surfaces.

#de façon à dépasser le niveau de la chape de ... mm.
#jusqu’au niveau ...

#2

-
Ces joints de dilatation seront formés d’un profilé approprié inséré dans la chape sur toute son épaisseur.
La face supérieure de ces profilés étant positionnée 
#de niveau avec celle de la chape.

#de façon à correspondre au niveau final obtenu après complet parachèvement des surfaces.

#de façon à dépasser le niveau de la chape de ... mm.

#jusqu’au niveau ...

.45.53.
Fermeture des joints :

L’ouverture du joint sera complètement nettoyée, parfaitement débarrassée de tout corps étranger et dépoussiérée avec soin. Elle sera ensuite remplie d’un mastic élastique de type F, classe 12,5 ou supérieure conforme à la NBN EN ISO 11600:2004.
>NBN EN ISO 11600:2004 - R - FR,EN - Construction immobilière - Produits pour joints - Classification et exigences pour les mastics (ISO 11600:2002) [1e éd.] [ICS : 91.100.50]
Le choix du mastic sera compatible avec les exigences d’élasticité, de résistance chimique, de résistance à l’usure, de durabilité, de résistance mécanique…

.50.
COORDINATION

.52.
Avant l'exécution :

.52.10.
Planning des travaux :

Les délais de prise, durcissement et mise en service indiqués par le fabriquant seront strictement respectés.
.53.
Durant l'exécution :

.53.20.
Conditions préalables :

La pose ou l’application d’un revêtement de sol quelconque sur la chape ne pourra être réalisé que si le taux d’humidité résiduel de cette dernière le permet.
.55.
Avec d'autres postes :

.55.10.
Partie 1 - Gros-œuvre :

...
.55.20.
Partie 2 - Structures, charpentes et constructions à ossatures :

.55.22.
Lot 21 - Structures et constructions à ossature en béton :
...
.55.40.
Partie 4 - Techniques spéciales - Chauffage :

...
.55.50.
Partie 5 - Technique spéciales - Electricité :

...
.55.60.
Partie 6 - Techniques spéciales - Sanitaire :

...
.55.70.
Partie 7 - Menuiseries:

...
.55.80.
Partie 8 - Finitions:

.55.86.
Lot 86 - Finitions des sols
86.20 - Travaux préparatoires
#-
La pose de la couche préparatoire [sous-couche] sera réalisée suivant les prescriptions de l’article ...
#-
La pose de étanchéité adaptée sera réalisée suivant les prescriptions de l’article ...
#-
La fourniture et la pose de la couche de désolidarisation [de séparation] sera réalisée suivant les prescriptions de l’article ...
#-
...
.60.
CONTRÔLE ET AGRÉATION

.61.
Avant la livraison :

.61.10.
Documents à présenter :

.61.16.
Documentation détaillée complète :

Une référence antérieure équivallente ainsi que la documentation technique du fabricant du mortier de la chape seront jointes à l’offre.
...
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PARTIE 8
FINITIONS
LOT 86
FINITIONS DES SOLS
86.30.--.
CHAPES COULEES
86.31.00.
CHAPES ADHERENTES NON ARMEES
86.31.10.¦233.1-
Finitions de sols, chapes adhérentes non armées liées à l'anhydrite / CA suivant NBN EN 13813:2002 / gén.  GROUTTECH
86.31.10.¦233.12.
Finitions de sols, chapes adhérentes non armées en granulats ordinaires liés à l'anhydrite de synthèse  GROUTTECH
N° d’ordre  1
P1
Chapes à base d’anhydrite [composition] [additif PRONTOPP AZO COMPOUND 2000 F Anhydriet]
QP
[m²]
P2
[rapport eau / liant : 0,4] [granulométrie de la charge : 0-4 mm ou 0-8 mm [B8]]
PM
[1]
#P3
[proportion de liant : 530 kg/m³] [classes de propriétés CA C25 F4] [épaisseur : ... cm]
PM
[1]
#P3
[proportion de liant : 580 kg/m³] [classes de propriétés CA C35 F5] [épaisseur : ... cm]
PM
[1]
#P3
[proportion de liant : 620 kg/m³] [classes de propriétés CA C45 F7] [épaisseur : ... cm]
PM
[1]
N° d’ordre  2
#P1
Réalisation d'une couche préparatoire [matériau + épaisseur]
PM
[1]
#P1
Supplément pour la réalisation d'une couche préparatoire [matériau + épaisseur]
QP
[m²]
N° d’ordre  3
#P1
Réalisation d'une couche d'étanchéité adaptée [matériau + épaisseur]
PM
[1]
#P1
Supplément pour la réalisation d'une couche d'étanchéité adaptée [matériau + épaisseur]]
QP
[m²]
86.32.00.
CHAPES ADHERENTES LEGEREMENT ARMEES
86.32.10.¦257.
Finitions de sols, chapes adhérentes liées au ciment / CT suivant NBN EN 13813:2002 / gén.  GROUTTECH
86.32.10.¦257.250.11.
Finitions de sols, chapes adhérentes en granulats ordinaires liés au ciment  GROUTTECH
N° d’ordre  4
P1
Chapes liées au ciment [composition] [additif]
QP
[m²]
P2
[rapport eau/ciment : 0,45] [granulométrie de la charge]
PM
[1]
P3
[proportion de liant : 230 à 320 kg/m³] [classes de propriétés CT C25 F5] [épaisseur : ... cm]
PM
[1]
#P4
[temps de séchage : 28 jours [humidité résiduelle par mesure CM inférieure à 2 %] [pour épaisseur de chape < 60 mm]
PM
[1]
#P5
[dosage de l’additif : 1 l par m³, soit 1,4 % en poids de la quantité de ciment utilisée]
PM
[1]
N° d’ordre  5
#P1
Application d'un primaire d'adhérence 21
PM
[1]
#P1
Supplément pour application d'un primaire d'adhérence 21
QP
[m²]
86.33.00.
CHAPES NON ADHERENTES LEGEREMENT ARMEES
86.33.10.¦257.
Finitions de sols, chapes non adhérentes liées au ciment / CT suivant NBN EN 13813:2002 / gén.  GROUTTECH
86.33.10.¦257.250.11.
Finitions de sols, chapes non adhérentes en granulats ordinaires liés au ciment  GROUTTECH
N° d’ordre  6
P1
Chapes liées au ciment [composition] [additif]
QP
[m²]
P2
[rapport eau/ciment : 0,40] [granulométrie de la charge]
PM
[1]
P3
[proportion de liant : 230 à 320 kg/m³] [classes de propriétés CT C20 F4] [épaisseur : ... cm]
PM
[1]
#P4
[temps de séchage : 14 à 16 jours [humidité résiduelle par mesure CM inférieure à 2 %] [pour épaisseur de chape < 60 mm]
PM
[1]
#P5
[dosage de l’additif : 3 % en poids de la quantité de ciment utilisée]
PM
[1]
N° d’ordre  7
P1
Chapes liées au ciment [composition] [additif]
QP
[m²]
P2
[rapport eau/ciment : 0,35] [granulométrie de la charge]
PM
[1]
P3
[proportion de liant : 230 à 320 kg/m³] [classes de propriétés CT C20 F4] [épaisseur : ... cm]
PM
[1]
#P4
[temps de séchage : 8 à 10 jours [humidité résiduelle par mesure CM inférieure à 2 %] [pour épaisseur de chape < 60 mm]
PM
[1]
#P5
[dosage de l’additif : 3 % en poids de la quantité de ciment utilisée]
PM
[1]
N° d’ordre  8
P1
Chapes liées au ciment [composition] [additif]
QP
[m²]
P2
[rapport eau/ciment : 0,35] [granulométrie de la charge]
PM
[1]
P3
[proportion de liant : 230 à 320 kg/m³] [classes de propriétés CT C20 F4] [épaisseur : ... cm]
PM
[1]
#P4
[temps de séchage : 2 à 4 jours [humidité résiduelle par mesure CM inférieure à 2 %] [pour épaisseur de chape < 60 mm]
PM
[1]
#P5
[dosage de l’additif : 3 % en poids de la quantité de ciment utilisée]
PM
[1]
N° d’ordre  9
P1
Chapes liées au ciment [composition] [additif]
QP
[m²]
P2
[rapport eau/ciment : 0,45] [granulométrie de la charge]
PM
[1]
P3
[proportion de liant : 230 à 320 kg/m³] [classes de propriétés CT C25 F5] [épaisseur : ... cm]
PM
[1]
#P4
[temps de séchage : 28 jours [humidité résiduelle par mesure CM inférieure à 2 %] [pour épaisseur de chape < 60 mm]
PM
[1]
#P5
[dosage de l’additif : 1 l par m³, soit 1,4 % en poids de la quantité de ciment utilisée]
PM
[1]
N° d’ordre  10
#P1
Réalisation d'une couche préparatoire [matériau + épaisseur]
PM
[1]
#P1
Supplément pour la réalisation d'une couche préparatoire [matériau + épaisseur]
QP
[m²]
N° d’ordre  11
#P1
Réalisation d'une couche d'étanchéité adaptée [matériau + épaisseur]
PM
[1]
#P1
Supplément pour la réalisation d'une couche d'étanchéité adaptée [matériau + épaisseur]]
QP
[m²]
N° d’ordre  12
#P1
Réalisation d'une couche de désolidarisation [matériau + épaisseur]
PM
[1]
#P1
Supplément pour réalisation d'une couche de désolidarisation [matériau + épaisseur]
QP
[m²]
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